
-----~---
_ _, ... _ ... 

NATIONS UN/ES 
==-~-=-~~:,._ .::.::...:.~;=~ . -.-..a..--.._.-

CON SElL 
Distr. 
LIHITEE 

DE TUTELLE T/COM.ll/L.ll7 
21 mai 1954 
FRAHCAIS 
OiiiGINAL : ITALIEN 

-----------------------·---------·------

C0!'-1MUNICATION DU PRESIDENT DE LA 11 C.AMERA DI CO!Jllv1ERCIO, INDUSTRIA · 
.E _AGRICOLTURA DELLA SOMALIA11

' 

CONCERNANT LA SOMALIE SOUS ADMINISTRATION ITALIEN11E 

(Distribuee conformement a l'article 24 et a l'article complementaire F du 
reglement interieur du Conseil de tutelle) 

Note du Secretariat : Cette communication a · .. 
ete tranomioe nu Secretnire general par le ~· . 
Conseil consultatif des Nations Unies pour 
le Territoire sous tutelle de la Sornalie 
sous administration italienne. 

CHAHBRE DE COi:lilERCE, D' INDUSTRIE ET D 1 AGRICULTURE DE LA SOMALIE 

Ref. no 4)36/54 ... Mogadiscio, le 20 avril 1954 

1 annexe 

Honsieur le President, 

A S.E. Monsieur le PHESIDENT DU 
CONSEIL DE TUTELLE DES NATIONS UNIES 

l·iogadiscio 

Nous avons 1 1honneur de vous communiquer, pour information, un memoire 

presente a l'Administrateur de la Somalie, qui decrit la situation economique 

du Terri toire ,· telle qu 1 elle appara:tt a la Chambre de commerce, et qui 

formule des propositions tendant a ameliorer cette situation. 

Veuillez agreer, etc. 

54-15290 

LE PRESIDENT 

(signe) Francesco Monti 
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lVIEtlOD\E DESTINE A S • EXC • HONS.IEUR L 1 ADMINISTRNrEUR 

Le Conseil de la Chambre de commerc~, d'induatrie et d 1agriculture de la 

Somalie, dont les membres do·tiennent au mains les trois quarts des capitaux 

investis dans le commerce, la totalite des capitaux investis dans 11industrie 

et tout le capital etranger place d.ans 1 1agriculture, tient a attirer 11attention 

des organes centraux. du Gouvernement i talien et des organes de tutelle, sur 

la gravite de la situation economique de la Somalie. 

Le pays est soumis actuellement a un phenomene de demobilisation qui 

frappe tous les secteurs de l 1economie. 

Dans le domaine de la construction, les entreprises ci-apres ont cesse 

le travail t Ing, Rambelli, Hanca, Barchiesi, Aliquo, Ing. Zocca a Chisimaio, 

Belloni a Chisimaio. 

Dans le domaine des reparations automobiles, les entreprises ciwapres 

ont quitte le Territoire : Quaclia, Ocldone, L.A.H.A. 

Dane le domaine des grandes entreprises artisanales, lea etablisseroents 

ci-apres ont cesse toute activite : Trivellini, Franchini, Ivlazzoran, Ebenisterie 

Felici, Gambino, Behani, etc, etc. 

D'autres entreprises importantes sont en liquidation, telles que les peche-

ries d 1Alula, la t.annerie Rosso Frcres, et toutes les usin::s de sav0n, sauf une, 

Bien que cet ex.ode o 1 etencle aux. domaines lea plus varies, nous nous bornons 

 

a vous SiGnaler les.faits precites, qui suffisent a mesurer 1 1ampleur du phenomene. 

Celui-ci bat son plein, car un nombrc important d 1entreprises grandes, moyennea 

et petitcs autres que celles que nous avons citecs sont en train de transferer  leurs installations dans les territoires avoisinants - Kenya, Rhodesie, Congo -

en Italie et ailleurs. 

Ce phenomene de demobilisation n 1est compense qu 1en partie par la prospection 

des Bisements :petroliferes a laquelle precedent, dans lcurs zones respectives, 

la Sinclair et 1 1AGIP; il convient de noter que jusqu'a present, les capitaux 

qui ont ete importee en Somnlie sous forme de machines apeciales et d'outillage 

ne constituent qu 1une richezse cnpuissance qui ne profite pas encore a l'economie 

somalie. 
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Certea, si ces deux grandea compsgniea reussissaient,av~c l'aide de Dieu, 

a trouver des ressources petrolieres importantes, ellea pourraient contribuer, 

dans une mesure considerable, au developpement economique du pays; maia en dehors 

d' elles, aucune en treprise nouvelle ne s 'etabli t en Soma lie, tandis que lea 

entreprises existantea languissent et reduiaent lour activite jusqu'a decider 

leur fermeture et leur transfert dans d 1autree territoires. 

Sans parler,d'une r~crudescence inquietante du ch8mage, cette situation se 

repercute sur le commerce i 1' accroissement continuel des effete non payee ~t 

des faillites en est le Iileilleur indice. 

Ce phenomene ne frappe pas aeulement lea ouvriera italiens, mais encore 

lea travailleurs arabes, indiens et pakistanais. Lea 500.000 somalos que 1 1AFIS 

doit retirer chaque mois des banques bri tan~iques etablice entre Aden et Nairobi, 

representent en majeure partie des fonds que cea trois collectivitea envoient 

hors du pays sous l'effet de la psychose de retraite et de la crise de confiance. 

Malheureusement, la aormne importante que 1 1 Ita lie. met taus lea ans a la 

disposition de la Somalie n'est pas entierement utiliaee au profit de l'economie 

du pays, En effet, lea deux tiers de cette somme servent a payer· lea trai tements 

des fonctionnaires, les soldea des officiers et soue-officiers et les emoluments 

des professeurs et instituteurs, et une partie,de ces fonds revient en .ItaUe 

sous forme d 1 epargne. 

Tous les techniciens qui ont visite la Somalie ont conclu leurs rapports 

en declarant que c 1 est la penurie de capi taux qui consti tue le probleme fonda

mental et que ce sont lea exploitants etrangers (italiens, anglais, indiens, 

pakistanais et arabes) qui ferment l'epine dorsale de l'economie somalie. 

Quant a la penurie de capitaux, il est evicent que si l'epargne capitalisee 

ne demeure pas dana le pays et si personne ne fait aff.luer en Somalie des 

capitaux etrangers, le probleme ne pourra jamais etre resolu. 

Nous estimons que, pour ~urmonter la. crise de confiance et rendre aux 

esprits la sorenite qui a ate mise a si rude epreuve par la conjoncture defa

vorable des deux dernieree anneeo, il est n6ceosaire 



T/.COM,ll/L,.ll7 
Franqaia 
Page 4 

·1) De recenser tous lee investissements cffectuea dans le Territoire 

par des etrangers 1 ce qui permettrai t d 1 etudier le probleme des 

garanties que les bailleurs de fonds sont en droit d 1exiger, 

2) De donner a une po1i t:!.q.te er.onomique realiste la pre±'erence absolue 

sur toute consideration de politique pure, de politique fiscale, 

douan:tere, etc. 

3) De reduire 1 1appareil a~ministratif, e~ de rendrc a l'initiative 

privee tous lea aecteura qui ne rclevent pas strictement de l'Ad

ministration, telles que les pores a voitures, les ateliers, lea 

irnprimeries, la presse, etc. 

 

4) De subordcr.ner la politique agraire aux seules exigences de la 

production, en renonqant une fois pour toutes aux conceptions qui 

imposent a 1 1Etat des charges intolerables sans encourager la 

5) 

constitution de la propriete indi viduelle et, par suite! le developper1e:

d'une mentalite correspondante. . 

De reviser la politique douaniore avec le aouci de favoriser et 

d 1encourager 1 1exportation, celle-ci rendo.nt service par le seul. fait  

qu'elle tend a retablir la balance des paiements, de aorte qu'il 

n 'est nullement necessaire de lui demander des services supplenentaires

dans le domoine fiscal, Les exportateurs doivent pouvoir disposer 

librer,lent de 50 pour lOO nu moins deo devices obtenues. 

6) De revieer radicalcment la poli tique fiscale en vue d 1 encourager, et 

non d'effaroucher les capitalistes etrangers. 

7) De favoriser et d 1encourager le sejour dans le Tcrritoire des 

techniciens, et en general de taus ceux qui, grgce a l'experience 

acquioe, sont le mieux places pour otudier et prendre les ini tiati vee 

neceosaires au developpcment economique du Territoire, 

8) De mettre en oeuvre un proc;ramme 'de travaux publics qui adopte comne 

:r;rincipc la conc~ntration des moyens disponibles dans les zoneo 

len plus avnncces, de muniere 0. garantir le rcndement maximun des 

capitaux investis et a eviter la diope1·sion des fondn. L'ordre de 

priorite des travaux a executer doit s'inopirer avant tout de la 

neceosite de reduire lcs i'raio de transport et d'etendre sans cesse 

les zones irriGUees, afin de faciliter lee exportationo. 
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9) De procurer lea moyens financiers necesaaires a l'application des 

mesures prevues au paragraphe 8, soit par l'octroi de credits 

speciaux, aoit par une reduction radicale de l'appareil bureaucra

tique administratif, qui est absolument plethorique. 

10) De modifier la structure des organes legislatifs du Terri toire de 

maniere a donner aux collectivites et aux intergts etrangers une 

repres€mtation qui tienne compte d.e l' importance effective qu' ils 

presentent pour la vie et l'independance du pays. 

11) De fondre avec la Chruabre de commerce le Conseil economique actuel, 

en confiant au nouvel organe une juridiction effective et un pouvoir 

reglementaire sur taus les services et toutes lea activites 

economiques, en evitant ainsi le danger de voir lea fonctions 

legislatives s'exercer en dehors de l'economie du pays et contrai

rement aux inter@ts de cette economie, 




